
École élémentaire publique Jean Gautier à Sacy-le-Grand (Oise) 
3 pages 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE 

Séance ordinaire du vendredi 4 novembre 2016 (durée : 1 h 30 min) 

sous la présidence de 

Madame Eve TACHEUX, directrice et professeur des écoles du CP – CE1, 
 

Etaient présents : 
 
- Monsieur le maire de la commune de Sacy-le-Grand, monsieur WARME 
- Madame le maire adjoint de la commune de Sacy-le-Grand, chargée des affaires scolaires, madame PERRAS 
- Madame l’inspectrice de l’éducation nationale, chargée de la circonscription de Clermont, Madame PECQUEUX 
- Mesdames les membres du R.A.S.E.D. du secteur de collège de Liancourt, madame Anne-Claire GENIN 
- Mesdames et Monsieur les représentants des parents d’élèves élus, BAUMARD Vanessa, BAYEUR Stéphanie, 
CARRARA Sophie, LOTH Sandrine, RODON Karine et GUERIN Vincent 
- Les adjoints des classes maternelles et élémentaires : 
Mesdames Stéphanie MARCQ (CM1 – CM2), Sophie GONDELLE (CE2 – CM1), Stéphanie SIEGFRIED (CE1 – CE2), 
Stéphanie LE TENDRE (GS – CP) et Laurence CHATRIEUX (PS) 
 
Étaient excusés : 
 
- Monsieur le délégué départemental de l’éducation nationale du secteur de Clermont, monsieur BOUVIER 
- Monsieur BEAURAIN Marian, parent d’élève élu 
- Mesdames Anne HACHE (enseignante MS – GS) et Audrey PTASZYK (quart enseignement CP – CE1) 
 
 

 

Ordre du jour 
 
 

 
1- Résultats des élections des représentants des parents d’élèves 
 
Nombre d’inscrits : 210 électeurs  
Nombre de votants : 65 personnes ont voté 
Votes blancs / nuls : 6 votes 
Un taux de participation qui s’élève à 30,95 % 
 

 Intervention de Madame l’inspectrice sur le rôle des représentants des parents d’élèves : 
Les parents d’élèves élus sont un lien entre les parents d’élèves de l’école et les enseignants de cette même école. Ils 
doivent communiquer avec les autres parents. 
Ils sont les porte-paroles de tous les parents de l’école primaire de Sacy-Le-Grand.  
 
 
2- Effectifs à la rentrée 2016 et prévision des effectifs à la rentrée 2017 
 

a. Effectifs à la rentrée 2016 
 

Classe Répartition rentrée 2016 PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 
TOTA

L 

PS Laurence CHATRIEUX 22        22 

MS – GS Anne HACHE  15 9      24 

GS – CP  Stéphanie LE TENDRE   15 6     21 

CP – CE1  Eve TACHEUX (3/4) et Audrey PTASZYK 
(1/4) 

   13 9    22 

CE1 – CE2 Stéphanie SIEGFRIED     7 14   21 

CE2 – CM1 Sophie GONDELLE      11 13  24 

CM1 – CM2 Stéphanie MARCQ       7 16 23 

  22 15 24 19 16 25 20 16 157 

 
 
 



b. Prévision des effectifs en septembre 2017 
 

Prévision des effectifs à la rentrée 2017  PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

 14 22 15 24 19 16 25 20 155 

 
 
3- Vote du règlement intérieur de l’école 
 

Au règlement départemental des écoles de l’Oise, consultable par les familles via internet, nous ajoutons « les règles de 
vie » de notre école.  
 
Du fait de sa longueur, le règlement départemental ne sera pas diffusé à titre individuel mais une adresse mail y donnant 
accès vous sera communiqué. Il sera également consultable en format papier à l’école. « Les règles de vie » seront 
collées dans le cahier de liaison de votre enfant. 
 
Le règlement est voté à l’unanimité par l’ensemble du conseil.  
 
  
4- Les missions du R.A.S.E.D (Réseau d’Aide Spécialisé aux Elèves en Difficultés)  
     
C’est un dispositif national gratuit destiné aux élèves en difficultés. L’équipe se compose :  

- d’une enseignante à dominante pédagogique, madame ARCHEREAU Stéphanie (maître E). Celle-ci 
intervient dans l’école à la demande des enseignants pour apporter une aide aux enfants en difficultés. Elle 
les reçoit en petits groupes.  

- d’une psychologue scolaire, madame GÉNIN Anne-Claire. Les enseignants, tout comme les parents, peuvent 
faire appel à elle en cas de nécessité.  
 

Dépendants du secteur de Liancourt, elles ont à leur charge plusieurs écoles. 
 
Coordonnées du R.A.S.E.D :  
Ecole Jean Macé 
Rue Duvoir 
60140 LIANCOURT 
Tél. : 03 44 73 20 04 
 
 
5- Organisation des A.P.C (Aide Pédagogique Complémentaire) 
 
Elles sont menées par les enseignants. Les élèves concernés sont ceux qui éprouvent des difficultés temporaires dans 
leurs apprentissages. Elles ont lieu les lundis et les mardis de 16h00 à 17h00.  
Madame Chatrieux a en charge les élèves de la classe de madame TACHEUX. Les petites sections n’ayant pas besoin, 
pour le moment, d’A.P.C.  
Il se peut qu’il y ait des échanges de services selon les besoins des élèves. Les parents en seront informés. 
 
 
6- Programmes de 2016 et L.S.U. (Livret Scolaire Unique) 
 

a. Les nouveaux programmes  
 

o Les nouveaux programmes sont conçus par cycle. 
- Le cycle I : le cycle d’apprentissages premiers : PS – MS – GS  
- Le cycle II : le cycle des apprentissages fondamentaux : CP – CE1 – CE2 
- Le cycle III : le cycle de consolidation : CM1 – CM2 – 6ème  
- Le cycle IV : le cycle des approfondissements : 5ème – 4ème – 3ème  

 
 

b. Le livret scolaire unique 
 
Madame Pecqueux nous indique que désormais, nous aurons un livret commun unique pour l’ensemble de la scolarité 
obligatoire de chaque élève (CP -> 3ème). Ce livret sera commun à toutes les écoles du territoire français.  
L’accès à l’application aux familles se fera directement via internet grâce aux télé services qui seront disponibles 
progressivement à partir de décembre 2016. Chaque famille disposera d’un identifiant personnel.  
A partir de là, les familles pourront consulter, sauvegarder et même télécharger : les bilans de cycle en cours et des 
années précédentes, les bilans de fin de cycle et les attestations délivrées à leur enfant.   
 
 



7- Sécurité  
 

a. Des exercices obligatoires sont à mettre en place au sein de l’école durant cette année scolaire : 
 

o 3 exercices d’évacuation (alerte incendie) 
o 3 exercices PPMS (Plan particulier de Mise en Sécurité) doivent être réalisés dont 1 exercice portant sur 

l’alerte intrusion. 
 

Un exercice d’évacuation a été réalisé le 9 septembre 2016.  
Deux exercices de confinement ont été réalisés.  

 PPMS (danger extérieur) : 13 septembre 2016 
 PPMS (attentat intrusion) : 15 septembre 2016  

 
Tous les exercices se sont bien déroulés. Les élèves ont su respecter les consignes de calme et de silence données par 
les enseignants.  
 
Il a été rappelé que l’on ne devait pas stationner dans le hall ou devant la porte de l’école pour des questions de sécurité. 
Il a aussi été précisé que cela était généralement très bien respecté.  
 
 

b. Différents renforcements de sécurisation de l’école et des travaux de mise en conformité pour l’accessibilité à 
l’école vont être mis en place. 
 

 Il est prévu l’occultation de la grille donnant sur la rue ainsi que l’opacification des vitres donnant sur la rue du 

général de Gaulle. 

 Dans le cadre de la mise en conformité pour l’accessibilité, il y aura une installation des toilettes handicapés. 

Suite à une demande de subvention complémentaire, la mairie a fait des devis concernant la mise sous alarme de 
l’ensemble de l’école avec possibilité d’intégrer un signal pour chaque enseignant en cas d’intrusion. Ceci est en attente 
de l’accord de l’Etat.  
 
 
8- Coopérative scolaire  
 

La commission de vérification s’est réunie à l’école le 16 septembre 2016 en présence de : 
- Madame LOTH, parent d’élève, représentante des parents d’élèves 2015–2016, 
- Madame MARCQ et Madame CHATRIEUX, enseignantes, 
- Monsieur CHATRIEUX, secrétaire général de l’ADOCCE – Oise. 
 
La commission a souligné une gestion rigoureuse. Aucune irrégularité dans la gestion des activités coopératives n’a été 
relevée. 
 

 
La nouvelle mandataire de la coopérative scolaire est madame Laurence CHATRIEUX pour l’année scolaire 2016 2017.  



9- Éducation physique et sportive 
 
Monsieur Dominique GARAT, agent territorial titulaire du BEES, continuera d’intervenir auprès des classes élémentaires 
de Mesdames MARCQ, GONDELLE, SIEGFRIED et TACHEUX le lundi matin, le mercredi matin ainsi que le vendredi 
après-midi de 15h00 à 16h00.  
 
La totalité des élèves de mesdames SIEGFRIED (CE1-CE2), TACHEUX (CP-CE1) ainsi que les 6 élèves de CP de 
madame LE TENDRE se rendront à la piscine à compter du jeudi 15 décembre 2016 et ce jusqu’au jeudi 22 juin 2017, la 
validation du palier 1 étant une priorité.  
Les parents voulant passer l'agrément pourront se présenter le 21 novembre 2016 à la piscine de Fitz James à 17h30 ou 
le 22 novembre 2016 à la piscine de Liancourt à 17h30. 
Cette session concerne uniquement les bénévoles jamais agréés; La session dure environ une heure (partie théorique 

+ partie pratique consistant en un test sur 25 mètres avec une immersion à fleur d'eau). 
 
 
10- Elections du C.M.E (Conseil Municipal des Enfants)  
 

 
Les élèves élus vendredi 14 octobre 2016 sont :  
 
Melle HALBERDA Louna 
M PLAZA Timothé 
Melle MISMAQUE Manon 
M DUBOIS Lilian 
Melle FOUQUET Chloé 
 

 
Les élèves déjà élus : 
 
Melle CLERY Emma 
M CROCHU Célian 
Melle DEPREZ Elza 
M DEPRESSOIR Evan 
M MADI Kassem 
Melle PÊTRE Léa 
Melle PILLIN Manon 
M ROBERT Nino 
M WADOUX Illane 
 

 
 
11- Bilan financier de l’école Jean Gautier (année 2016-2017)  
 

- Crédits de fournitures scolaires : 5967 € 
- Crédits bibliothèque : 400€ 
- Subvention pour la coopérative scolaire (vote du BP) : 1500 € 
- Subvention pour le spectacle de Noël : 760 € 
- Matériels divers (chambre froide, chariot, 3 aspirateurs) : 1845 € 
- Informatique : 1246 € 
- Mise au service de la classe modulaire : 9621 € 
- Location mensuelle de la classe modulaire : 534 € 
- Location mensuelle du mobilier de la classe modulaire : 360 € 
- Malette PPMS pour la classe modulaire  
- Travaux d’accessibilité en cours + honoraires : 65 800 € 

 
 

Fait à SACY-LE-GRAND, le 05 novembre 2016 
 

La directrice de l'école 

 
Eve TACHEUX  

 
 
 
 
 
 
Destinataires :  
- Madame l’inspectrice de l'éducation nationale, chargée de la circonscription de Clermont ; 
- Monsieur le maire de la commune de Sacy-le-Grand, monsieur WARME 
- Madame le maire adjoint de la commune de Sacy-le-Grand, chargée des affaires scolaires, madame PERRAS 
- Mesdames et Monsieur les représentants des parents d’élèves élus ; 
- Registre des comptes rendus des conseils des maîtres. 


